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PAR TÉLÉCOPIE
Montréal, le 10 mai 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)   H4Z 1A2

OBJET :
Demande prioritaire de modifier les tarifs de société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2002 
R-3484-2002

Chère Me Dubois,

Nous avons pris connaissance de l’objection du ROEÉ et de la lettre du 10 mai de Me Jocelyn Allard concernant la représentation d’Hydro-Québec-Production en l’instance et croyons opportun de vous communiquer les commentaires suivants.

Hydro-Québec a demandé et obtenu de la Régie le statut d’Intervenant. Ce statut lui confère, comme à tout autre intervenant, le droit d’être entendue et d’être représentée par avocat relativement à l’ensemble des sujets soulevés par la demande de SCGM. Ce droit d’Hydro-Québec s’exerce nécessairement par le dépôt d’éléments de preuve, le contre-interrogatoire ou l’argumentation concernant l’ensemble de ces sujets en vue de permettre à la Régie d’évaluer le bien-fondé de la proposition tarifaire qui lui a été soumise.

Nous tenons pour acquis que le ROEÉ ne s’oppose pas au droit d’Hydro-Québec de déposer tout élément de preuve pertinent, de contre-interroger des représentants de SCGM ou d’autres intervenants ou de présenter une argumentation, que ces démarches soient à l’initiative ou en fonction des intérêts d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution ou de production. Nous tenons également pour acquis que le ROEÉ ne s’objecte pas au droit d’Hydro-Québec d’être représentée par avocat, que cette représentation aborde des sujets relevant du domaine d’activités du groupe distribution ou du groupe production. Nous présumons aussi que l’objection du ROEÉ n’a pas pour but de démontrer que la séparation fonctionnelle a pour effet d’exclure ou de limiter des droits d’intervention d’Hydro-Québec devant la Régie, qu’il s’agisse de matières tarifaires ou d’autres matières relevant de sa compétence. En cas contraire, l’objection du ROEÉ serait, à notre avis, manifestement mal fondée. Il en est de même si l’objection du ROEÉ a pour effet comme en l’instance (même s’il ne s’agissait pas du but recherché) de limiter le droit d’Hydro-Québec d’être entendue ou d’être représentée.

L’objection du ROEÉ semble viser des modalités d’exercice des droits d’Hydro-Québec, plus particulièrement en raison de risques appréhendés de dédoublement au niveau du témoignage, du contre-interrogatoire ou de l’argumentation. Il importe de rappeler ce qui suit à cet égard. Durant l’année 2001, Hydro-Québec a procédé à la mise en place d’une organisation nouvelle, menant à la séparation fonctionnelle de l’entreprise en quatre divisions distinctes dont font partie Hydro-Québec-Production et Hydro-Québec-Distribution. Cette séparation fonctionnelle s’inscrit dans le nouveau cadre réglementaire régissant l’industrie de l’électricité en Amérique du Nord et témoigne de la concentration de l’expertise et de l’existence d’intérêts spécifiques au sein de chacune des divisions leur permettant de jouer le rôle qui leur revient. Il s’agit d’une réalité d’ordre juridique, structurel et opérationnel qui découle de modifications apportées à la Loi sur la Régie de l’énergie, qui est implantée au sein de l’entreprise Hydro-Québec, qui a été reconnue par la Régie de l’énergie et qui est reflétée, notamment, par l’élaboration d’un Code d’éthique. Cette réalité s’explique tout particulièrement dans le cadre d’un processus d’appel d’offres d’Hydro-Québec-Distribution justifiant, pour SCGM, la demande prioritaire de modifications des tarifs D3 et D4. 

Tel qu’indiqué dans sa lettre du 30 avril dernier, cette séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec fait cependant en sorte que Me Jean Morel ne peut représenter, à titre de procureur, que les intérêts d’un seul groupe de l’entreprise, soit Hydro-Québec-Distribution en l’instance. Cette situation reflète le caractère autonome et distinct des divisions d’Hydro-Québec et l’existence de règles de déontologie et d’un cloisonnement auxquels l’avocat est assujetti. Elle reflète l’importance pour la Régie de reconnaître la séparation fonctionnelle.

S’objecter au droit d’Hydro-Québec-Production d’être entendue et représentée par avocat distinct, alors que le procureur d’Hydro-Québec-Distribution n’est pas en mesure d’assurer cette représentation dans les circonstances, constitue une limitation claire au droit d’Hydro-Québec d’être entendue et représentée.

Il est sans doute utile de réitérer que le mandat du cabinet Ogilvy Renault est de limiter son implication aux seuls sujets d’intérêt pour le Producteur. Il ne s’agit pas d’une seconde demande d’intervention, ni de la double représentation d’un même intérêt, ni d’une marginalisation de l’intérêt du Distributeur. Il s’agit du droit d’un intervenant reconnu d’être entendu par la Régie, une fois, mais sur l’ensemble des sujets pertinents.

Le ROEÉ évoque sans l’accepter l’idée d’une seconde intervention qui pourrait certes être présentée par Hydro-Québec-Production à titre d’« intéressé » au sens de l’article 7 du Règlement sur la procédure. Il s’oppose par ailleurs à l’implication d’un cabinet d’avocats distinct pour faire valoir les intérêts d’Hydro-Québec-Production. L’effet combiné serait de placer Hydro-Québec dans une situation contraire au principe de la séparation fonctionnelle présidant, notamment, aux appels d’offres du Distributeur. Ce faisant, le ROEÉ s’objecte plutôt au concept même de la séparation fonctionnelle pourtant reconnu par la Loi et la Régie.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les plus distingués.
Éric Dunberry

c.c.
Me Jocelyn Allard

Tous les intervenants

